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autres parens ne participeroient pas à

ce droit; & qu'au défaut d'hoirs mâles

de fon corps , fes terres retourneroieizC

dans les mains des CommiOaires.

La défenfe au tenancier de vendre,

louer , ou échanger fes terres ; celle de

fe fervir de Nègres, & de réunir en fa

perfonne plufieurs alleus, achevèrent

de détacher les Colons de leur nouveau
iojour. Une grande partie délerta pour

pafler dans Ja Caroline méridionale, &
dans les autres Colonies Angloifes:

d'autres revinrent en Angleterre. Si

l'on doit ajouter foi aux difcours de ces

transfuges, les mille perfonncs que Ton

comptoit dans la Géorgie en 1741, é-

toient le relie d'environ cinq mille qui y
avoient débarqué depuis 1732.

Les CommifTaires ont cependant ré-

formé les loix qu'ils avoient faites au

fujet de l'hérédité des terres. Les filles,

fuccédent à préfent , & le tenancier,

au défaut d'héritier, peut difpofer de

de fa paflefljonj par teftament. Jls ont

de môme adouci d'autres claufes qui li-

mitoient trop la propriété des Colons

fur les terres qui leur étoient abandon-

nées. Mais outre que quand une fois

les efprits font effarouchés , on ne les

ramené pas aifément, il relie encore

bien

À


